MODÈLE DE COURRIEL AUX CONSOMMATEURS – 
MIS À JOUR LE 27 NOVEMBRE 2025
Objet : Changements aux indemnités d’assurance automobile en cas d’accident
Madame, Monsieur [Nom du client],
À compter du 1er juillet 2026, l’Ontario apportera des changements qui vous donneront plus d’options et de contrôle sur votre protection en rendant certaines indemnités d’accident facultatives. Voici ce que vous devez savoir.
· Garanties obligatoires : Les indemnités courantes pour frais médicaux, de réadaptation et de soins auxiliaires continueront d’être incluses dans toutes les polices d’assurance automobile. Ces garanties ne peuvent pas être supprimées. Selon vos besoins, vous pourrez choisir de renforcer votre protection ou d’ajouter des indemnités complémentaires, comme les indemnités supplémentaires pour frais médicaux, de réadaptation et de soins auxiliaires, les indemnités pour personnes à charge et les indemnités d’indexation. 
· Certaines indemnités d’accident deviendront facultatives : Il s’agit notamment des indemnités de remplacement du revenu, de personne sans revenu d’emploi, de soignant, de frais d’études engagés inutilement, ainsi que de l’indemnité pour travaux ménagers et entretien du domicile. Vous pouvez refuser ces garanties selon vos besoins. Apprenez-en davantage sur les indemnités d’accident qui deviendront facultatives et les aspects couverts [hyperlien vers la fiche d’information ou la page Web]. 
· Les personnes couvertes qui ont droit à des indemnités d’accident facultatives : Les indemnités facultatives de votre police d’assurance automobile ne s’appliqueront qu’à l’assuré désigné, à son conjoint, aux personnes à charge de l’assuré désigné et de son conjoint, ainsi qu’aux personnes précisées à titre de conducteurs de l’automobile dans la police.



Votre police sera renouvelée automatiquement avec votre couverture et vos limites actuelles, à moins que vous n’informiez votre assureur par écrit de votre volonté de refuser certaines garanties ou d’y apporter des changements. Vous pouvez examiner et mettre à jour votre couverture en fonction de vos besoins. Avant d’apporter des changements, vérifiez si vos garanties personnelles ou professionnelles offrent déjà une couverture similaire. Nous vous encourageons à parler à votre assureur, agent ou courtier. 
Même si votre police actuelle sera renouvelée avec la même protection et les mêmes limites, les personnes couvertes ayant droit aux indemnités d’accident facultatives de votre police changeront le 1er juillet 2026, quelle que soit la date d’entrée en vigueur du renouvellement. 
Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec [nom de l’assureur/de l’agent/du courtier] au [numéro de téléphone] ou à [adresse courriel].
Nous sommes là pour vous aider à comprendre votre couverture et à faire des choix éclairés.
Sincères salutations,
[Nom de l’assureur ou coordonnées]
	
	
	



